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RÈGLEMENT 249-25

Règlement décrétant les quotes-parts 2026
de la MRC Beauce-Centre.

À une séance des membres du conseil de la MRC Beauce-Centre tenue le 10
décembre 2025 à 19 heures et à laquelle sont présents : Marie-Josée Therrien,
Patrick Mathieu, Jonathan V Bolduc, Gaston Vachon, Marc Lessard, Yvon Grondin,
Mario Groleau, Jacques Berthiaume, et Françoix Proulx sous la présidence de
Patrice Mathieu.

Considérant l’article 205.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme;

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de
la séance du conseil tenue le 26 novembre 2025 et que le projet de règlement a été
déposé à cette même séance;

Le conseil décrète ce qui suit :

ARTICLE .1

1. Le présent règlement porte le titre de « règlement décrétant les quotes-parts aux
dix municipalités membres de la MRC Beauce-Centre pour l’exercice financier
2026 »

ARTICLE .2 Quotes-parts
Les quotes-parts sont établies comme suit (détails par municipalité en annexe):

Partie -1-
Législation 187 272 $
Administration générale 381 613 $
Évaluation 567 373 $
Sécurité publique 64 368 $
Transport adapté 95 306 $
Transport collectif 8 192 $
Matières recyclables 142 373 $
Cours d’eau 55 658 $
Fosses septiques 541 419 $
Aménagement 48 031 $
Développement économique 390 307 $
Loisirs et culture 136 623 $
Total 2 618 536 $

Partie -2-
Matières résiduelles (déchets) 1 247 432 $

Partie -4-
Matières organiques 537 086 $
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Partie -5-
Inspection régionale 178 291 $

ARTICLE 3. MODE DE RÉPARTITION
Le montant des quotes-parts est réparti 50% selon la RFU et 50% selon la
population à l’exception des catégories suivantes :

a) Collecte et transport des déchets, du recyclage et des matières organiques:
selon le contrat

b) Fosses septiques : selon le nombre d’unités
c) Inspection régionale : selon le nombre d’heures réservées
d) Traitement/élimination des déchets et M.O. : selon le tonnage ajusté, sauf

pour la ville de Saint-Joseph-de-Beauce qui est au tonnage réel
e) Transport adapté et collectif : selon la population

ARTICLE 4. INTÉRÊTS
Le présent règlement fixe le taux d’intérêt annuel à 12 % et un taux de pénalité de
6%, sur toute somme exigible en vertu du présent règlement, après échéance, et
sur tout compte réclamé par la Municipalité régionale de comté Beauce-Centre.

ARTICLE 5. VERSEMENT
Les quotes-parts fixes sont payables en quatre versements égaux, soit le 15 mars,
15 mai, 15 juillet et 15 septembre 2026.

Les quotes-parts de tonnage pour l’enfouissement des déchets et le traitement des
matières organiques sont payables mensuellement sur réception.

ARTICLE 6. ENTRÉE EN VIGUEUR
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

FAIT ET ADOPTÉ à la Municipalité régionale de comté Beauce-Centre, ce dixième
jour du mois de décembre deux mille vingt-cinq.

Patrice Mathieu
Préfet

Marcelle Paradis
Directrice générale,

Greffière-trésorière intérimaire

Avis de motion :            26 novembre 2025

Dépôt du Projet de règlement :    26 novembre 2025

Adoption du règlement : 10 décembre 2025

Entrée en vigueur :         1er janvier 2026



MRC BEAUCE-CENTRE RÈGLEMENT 249-25 PAGE 3

Annexe -1-
Tableau des quotes-parts 2026 par municipalité


